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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

Intitulé (préciser le cas échéant si l’intitulé est hors 
nomenclature) : 

 Administration Économique et Sociale (AES) 

Niveau (L, grade L, LP, M, grade M, autre) : Licence 

Origine de la formation (préciser et détailler si 
nécessaire s’il s’agit d’un renouvellement à 
l’identique, d’un renouvellement avec 
restructuration, d’une création issue d’une 
restructuration ou d’une création ex-nihilo. En cas 
de création ex-nihilo, argumenter en quelques 
phrases cette création) : 

Renouvellement à l’identique de la mention AES. 

La première année est issue du portail Droit qui 
débouchait sur les licences de Droit, AES, et 
Administration publique, ainsi que du portail Économie, 
gestion, droit qui débouchait sur les licences Droit, 
Economie et gestion, et Administration publique 

Champ de formations (indiquer le champ 
principal dans lequel s’inscrit cette formation. 
Préciser le cas échéant s’il y a un champ 
secondaire) : 

Champ D : « Organisations, marchés, normes et 
institutions » 

 

Etablissements (indiquer les établissements qui 
demandent une co-accréditation) :  

Sans objet. 

Parcours (préciser et détailler si nécessaire les 
différents parcours prévus dans la formation, y 
compris le parcours d’accès santé (L. AS)) : 

Les parcours envisagés dans le prochain contrat 
quinquennal de formation prennent appui sur la 
structure issue du dispositif Nouveaux Cursus 
Universitaires (NCU) du PIA ANR dont ont bénéficié les 
Licences AES, Droit et Administration Publique de la 
Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié. Ce dispositif NCU 
a permis d’envisager une modularisation des 
enseignements sur la période 2020-2022.  

Dans le prochain contrat, il sera envisagé au moins 
quatre parcours qui prendront appui un socle commun 
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de formation en droit, économie et gestion. Ils assureront 
une pré-spécialisation de niveau Licence dans la L AES.  

Gestion et Droit des entreprises : ce parcours a pour 
finalité de préparer les étudiantes et étudiants aux 
masters de droit de privé notamment de droit des 
affaires, de droit social et de droit du travail. Des 
enseignements de droit dans ces matières ainsi que des 
cours de gestion assurant une bonne maitrise du 
pilotage des organisations seront envisagés en son sein.  

Management et économie (nom non encore 
définitivement arrêté) : ce parcours sera construit en 
référence au parcours Management Marketing et 
Commerce international (MMCI) du contrat précédent. 
Il visera à former des étudiantes et étudiants susceptibles 
d’intégrer des masters proposés par la FSEG de 
l’Université Lumière Lyon 2 et les autres universités et les 
IAE. Ces masters ont trait aux mentions Management 
Stratégique, Management de l’Innovation, Économie 
de l’Environnement, de l’Énergie et des Transports (3ET), 
Emploi et Ressources Humaines, Monnaie, Banque, 
Finance, Assurance (MBFA), Économie Sociale et 
Solidaire (ESS). Les enseignements d’économie et de 
gestion seront envisagés spécifiquement à ce parcours. 

Parcours bi-disciplinaire LEA : Commerce International et 
Langues étrangères (nom non encore définitivement 
arrêté) : ce parcours sera construit en référence au 
parcours Management Marketing et Commerce 
international (MMCI) du contrat précédent et dans le 
cadre d’une co-construction d’un parcours commun 
avec le département LEA de la Faculté des Langues du 
type AES (LEA) ; le département LEA fera un parcours 
symétrique LEA(AES). L’objectif de ce parcours commun 
serait double :  

- Permettre aux étudiantes et étudiants d’accéder 
notamment au master Commerce International et 
Langues étrangères (CILA) proposé par la Faculté 
de Langues et autres masters de cette nature 
proposés par les facultés de sciences économiques 
et de gestion et celles de Langues. 

- Assurer un accès aux étudiantes et étudiants de 
2eme année de cette licence à la Licence 
professionnelle envisagée Métiers du commerce 
international, projet de licence professionnelle 
commune aux Facultés de Droit et de Langues. Les 
enseignements management et de langues 
vivantes (au moins deux langues vivantes pour 
chaque étudiante et étudiant) seront envisagés 
spécifiquement à ce parcours. 

Général : ce parcours Général existant dans le 
précédent contrat sera maintenu. Il est destiné aux 
étudiantes et étudiants dont le projet professionnel n’est 
pas encore suffisamment précis pour faire le choix d’un 
des trois autres parcours. Des enseignements communs 
aux trois parcours seront proposés. 
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Sans que cela soit définitivement arrêté selon les 
parcours, il est envisagé que ces mêmes parcours soient 
déclinés au titre du semestre 5 et 6 ou du semestre 3 de 
la deuxième année ou même dès le semestre 2 de la 
première année. 

La classe Prépa Écoles supérieures de commerce et de 
management en collaboration avec le Lycée N.D. des 
Minimes sera maintenue. Il ne s’agit pas d’un parcours 
au sens strict mais ce dispositif spécifique et original, 
opérant depuis 2011 est non seulement attractif et a 
montré son efficacité. Les statistiques sur les dernières 
promotions indiquent que 100 % des étudiantes et 
étudiants qui l’ont suivi ont intégré une école de 
commerce ou de management dans le cadre des 
concours Passerelle 2 et Tremplin 2 particulièrement 
sélectifs. 

Le programme International MINERVE sera proposé aux 
étudiantes et étudiants de la licence AES notamment à 
ceux qui envisageront le parcours Commerce 
International et Langues étrangères. 

Lieux de la formation (préciser le cas échéant les 
délocalisations) : 

Campus Porte des Alpes (PDA) - 5 avenue Pierre Mendès 
France - 69500 Bron 

Campus Berges du Rhône (BDR) - 18 quai Claude 
Bernard - 69007 Lyon 

Modalités d’enseignement (préciser si la 
formation est faite en apprentissage, en contrat 
de professionnalisation; à distance, etc.) : 

Cette licence est proposée en formation initiale. Des 
étudiants en reprise d’études peuvent la suivre en 
formation continue.  

Les modalités d’enseignement sont en présentiel 
majoritairement. 

Des enseignements en mode distanciel, expérimentés 
lors des vagues de confinement de la crise sanitaire, 
pourront être envisagés en complément des 
enseignements en présentiel. Ils prendront appui sur les 
outils numériques conséquents dont s’est doté 
l’établissement. 

Volume horaire de la formation (indiquer aussi la 
part d’enseignement en langues étrangères) : 

Environ 1500 heures d'enseignement et d'activités 
pédagogiques (selon les mineures, les parcours et les 
modules choisis par les étudiants). 

Les maquettes ne sont pas pour l’heure fixées. Les heures 
incluent : 

1° Des enseignements en présentiel (cours magistraux et 
travaux dirigés) ; 

2° Des enseignements à distance et des enseignements 
mobilisant les outils numériques ; 
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3° Des séquences d'observation ou de mise en situation 
professionnelle comme l’option STAGE mise en place au 
titre de L3 AES et positionnée au sein de l’UE des 
compétences transversales et professionnelles dans le 
cadre des maquettes précédemment modularisées.  

4° Des projets individuels ou collectifs qui favorisent la 
mise en perspective, sur un même objet d'étude, de 
plusieurs disciplines et compétences.  

Le projet Entreprendre du semestre 6 commun aux trois 
parcours de la L3 AES dans le contrat précédent sera 
positionnée tout comme des modules dédiés Projets Pro 
au cours des semestres antérieurs. 

Un projet de Jeu d’entreprise commun à la promotion de 
L2 ou de L3, combinant des dimensions de gestion, de 
ressources humaines est envisagé. Il pourrait être 
mutualisés avec la LP Comptabilité et Gestion des 
Associations (LP CGA), LP proposée par la Faculté de 
Droit. 

Des dispositifs de pédagogie inversée seront également 
envisagés comme mode de formations et 
d’apprentissage 

Le travail personnel de l'étudiant s'appuie sur ces 
différentes activités et doit être compris entre 4500 et 
5400 heures. 

Tous les étudiants suivent un module de langue 
obligatoire chaque semestre ce qui correspond à 
environ 150 heures pour une licence. 

Effectifs attendus : 

L1 : 200 étudiants 

L2 : 160 étudiants 

L3 : 250 étudiants 

Partenariat avec un autre (ou d’autres) 
établissement d'enseignement supérieur public : 

Reconduction du Partenariat avec le Lycée Notre Dame 
des Minimes (69005 Lyon) pour la Classe Prépa Écoles 
supérieures de commerce et de management. 

Projet de partenariats avec des lycées du site de Lyon 
pour le projet de parcours Commerce International et 
Langues étrangères et celui de Licence Professionnelle 
Métiers du commerce international 

Accords internationaux particuliers : Les étudiantes et étudiants bénéficient de l’ensemble 
des accords de l’université Lumière Lyon 2. 

Conventionnement avec une institution privée 
française : 

Sans objet. 
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On trouvera ici : 
 - soit les éléments supplémentaires permettant d’apprécier les évolutions et/ou améliorations par rapport à 
la précédente période lors d’un renouvellement, notamment les éléments en réponse aux 
recommandations de l’évaluation Hcéres du bilan 
 - soit les éléments permettant d’apprécier la demande de création de formation (contenus, débouchés 
professionnels, poursuites d’études, équipe pédagogique…). 

Le rapport d’évaluation Hcéres de la formation avait formulé un certain nombre de remarques. Ces dernières 
avaient donné lieu une réponse argumentée et détaillée.  

La présente licence AES vise résolument à former des étudiantes et étudiants dans les métiers de la gestion, 
du droit et de l’économie en direction d’opérateurs principalement privés (PME, entreprises de taille 
intermédiaires, grandes entreprises, associations) à implantation et rayonnement différents (locaux, 
régionaux, nationaux ou internationaux). Les parcours, les enseignements de droit, de gestion, d’économie, 
d’informatique, de langues, les interventions, les opérations transversales sont mobilisées à l’aune de cette 
cible. En cela, elle est notamment bien distincte de la licence d’administration publique (LAP) dont la finalité 
est bien de préparer aux concours administratifs, démarche effective depuis 2016.  

La professionnalisation des étudiantes et étudiants par la licence AES n’est pas nouvelle. Elle sera renforcée 
par la structuration des quatre parcours envisagés, par les cours proposés, par les intervenants retenus, par 
les dispositifs spécifiques (Modules Pro, Projet Entreprendre, Jeu d’entreprise, Classe Prépa concours, LV…). 
  
En outre, dans le cadre du dispositif NCU, l’ossature de la Licence AES comme celle des licences de droit et 
d’administration publique de la faculté de droit s’est développée dès la rentrée 2020-2021 en compétences 
principales, connexes et transversales et préprofessionnelles et sera reconduite sur cette approche. 

Un stage est inscrit dans la maquette et est proposé aux étudiantes et étudiants comme il l’était déjà depuis 
2020-2021 au titre des compétences transversales et préprofessionnelles de la L3. Le partenariat spécifique 
avec le SCUIO-IP de notre université pour le suivi de ces étudiants et l’évaluation des compétences acquises 
est maintenu.  

Cette ossature et ces dispositifs nombreux et singuliers assureront des compétences principales, connexes et 
transversales et préprofessionnelles et des soft et hard skills favorables à l’insertion professionnelle. 

Cette professionnalisation se poursuivra par le maintien de relations anciennes, fortes et de qualité de la 
Licence AES avec les mentions masters de la FSEG, de la Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié et de l’Institut 
d’Études du Travail de Lyon. 

Le rapprochement avec les autres licences professionnelles de la Faculté de Droit (LP Gestion et Comptabilité 
des Associations, Métiers du contentieux, LP Assistant Juridique) s’inscrira dans cette démarche avec, 
simultanément, une professionnalisation avec certains enseignements spécifiques et un élargissement de 
l’offre de formation aux étudiantes et étudiants de la Licence AES. 

Elle sera amplifiée par le projet de parcours commun AES – LEA  et de licence professionnelle sur les métiers 
du commerce international avec la Faculté de Langues, par la mise en relation plus forte avec le master 
reconnu Commerce International et Langues étrangères (CILA) de la faculté de Langues et par le projet de 
de création de master de droit des affaires et gestion au niveau de la mention de Droit des affaires de la 
Faculté de Droit qui offrira un master de plus aux étudiantes et étudiants de la licence AES. 

 

Avec l’ensemble des éléments rappelés ci-dessus en termes de structuration, de dispositifs, et forte et animée 
de cette ambition de formation de qualité et de professionnalisation, la licence AES proposée tient une place 
singulière et spécifique au sein des offres de formation de type licence dans le domaine Droit Économie 
Gestion. 
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Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Non concerné 

 

 


